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Les communes de Bulle et Morlon organisent un accueil extrascolaire sur chaque site afin 
de faciliter votre organisation familiale. Ils accueillent les élèves de 1H à 8H du Cercle 
scolaire Bulle-Morlon et des classes d’enseignement spécialisé de la Gruyère (CENSG). 
 

L’AES est ouvert, mercredi compris, selon le calendrier scolaire en page 6.  Selon agenda 
ci-dessous, il est également ouvert certaines semaines des vacances scolaires. 
 

 

Ce service est payant et soumis à une taxe d’inscription, non remboursable, de CHF 50.- par enfant. Les 
conditions de placement ainsi que le règlement général sont disponibles, section « Documents », via ce 
code QR. 

 

 

 


